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L'UTIVCNSITE DE DSCHANG.

LE RECTEUR DE L'UNIVERSITE DE DSCHANG,

Cameroun pour I'exercice 2020 :

la Constitution ;

'2.51
- <" 1l
<'* r1', 1

lrfl ri'
,.\?i..qt:

la Loi N'20171010 du 12r0il2017 portant statut Gen6rardes Etabrissem
la Loi N'201210'23 du 24t1212019 portant loi des Finances de la

le D6cret no 93t029 du 19 Janvier 1993 portant organisation administrative etacad6mique de l'Universite de Dschang ;

le D6cret n" 931027 du 19 Janvier 1993portant dispositions communes aux universit6s,p!,.fi. et complet6 par re D6cret n'2005/3 42 du ro'srpi.ri;46;,"" 
qu'\ urrr

le D6cret n'2005/383 du 17 octobre 2005 fixant rur regt;r iir;;;;., appticabtes aux
Universit6s d'Etat;
Ie D6cret n" 2015/398 du 15 Septembre 2015 portant nomination des Recteurs desUniversit6s d'Etat;
l'Arrot6 ," obgiMri{Fl du 10 mars 2016,_portant nomination des responsables dans les
,services 

deconcentr6s du Ministere des Flnances ; 
' tcrrrD IED

la Circulaire N'0000834g/C/MlNFl du 30 decembre 2019 portant instructions surl'ex6cution des lois des finances, au suivi et au contiod d; f,l*..rtion Or"Arig.t d;
,l'Etat 

et des.autres entit6es publiques, pour l'exerc ic* ioio , 
- -""'rvr I wv uu v

les n6cessit6s de service ; .

t

DECIDE:

TTTRE I : DtSpOStTtONS GENERALES

Anlclel : Les pr6sentes dispositions regissent l'election des bureaux executifs
Associations d'Etudiants, des Clubs Culturels] Oe fa fUUStC #; q;; jffip#ffi,
6tudiants au conseild'Administration de l,universitl o. orJrng.
AnnclE 2 : Une Commission electrorale mise sur pied par le Recteur assure le bond6roulement de toutes les op6rations des 6lections sus ,ii.L..

Elle se r6unit de plein droit avant 6rt.;i;.ti., p.rr ,rrio.r les candidatures regues dansles delais.
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La commission electorale statue souverainement sur tout contentieux dont elle est saisieavant la procramation des r6surtats, 
I Lvv( vvrrtvrr(r'u^ u(

Le President de la commission assure la police pendant le deroulement des elections.A t'issue du scrutin, ra commission dresse ,, p,.;;;;_;;;;ilffi#r'[, op6,rrions. Leprocds-verbal est' signe par tous les membres O. fr-.orrlli.,r,';;"; leurs noms etprenoms.

Anncu 3 : L'dlection des bureaux ex6cutifs des Associations, des clubs culturels, de laMUSEC et du representant au conseit o'norinirtr; il;il;&ffi#i"rn, le catendrierg6n6raldes activites de'ann6e academiqra aonriJJla.rr 
vv( vrvvrqrrrrrr.,Y ud

La date de l'election est publiee au moins six (6) jours avant le d6roulement duscrutin par ul communiqu6 du Recteuiconvoquant lc corps electoral.
ce communiqu6 devra pr6ciser le planning oe oeroutement du scrutin.

Anrlcu 4 : seuls les 6tudiants pouvant justifier cette qualit6 par la presentation de l,original duregu de paiement total ou partiel des droits ,rir.niirirur porr l'annee acad6mique concern6epeuvent etre 6lecteurs ou candidats. 1'

PouR Les cluas culruRets : Les membres inscrits dans le club pour le compte de l,ann6eacad6mique en cours constituent re coildge etectorai. 
-- '-

Les bureaux ex6cutifs sortants d6posent ,rpr.. de la commission electorale la listenominative des membres de leurs clubs dbs la convocation o, corps electoral. cette liste devra

s[iltJfii;::nlu. 
par l'encadreur administratif ou cruu ou, d defaut, par te chef de Bureau des

ARncu 5 : Les elections pour les Associations d'etudiants sont organis6es par colleges biendistincts. Un coildge correspond ,, r..grorp.-r.rt o etrjilnj, o'un Etabrissement.
Anlcle 6 : Le mandat des bureaux ex6cutifs prend fin des l, .onuo.ut.Il o, ,orrc electoral,Toutefois, le Pr6sident sortant reste d ta oisporiiion;.'t;;;;;irr,.r"eT..io,l['un 

rant que debesoin.

ARncr-e 7: Les Bureaux Ex6cutifs des Associations et des clubs culturels et responsables dela MUSEC sont 6lus.au suffrage universel direct.t.ecrli a un tour, pour un mandat d,un an,renouvelable une seure fois. ' vvul urr rrr

Anncle 8 : Les Delegu6s de filieres et le repr6sentant au conseil d,Administration sont elus auscrutin uninominal' Les membres des Bureaux oes aisociations, des clubs,,i[i,r.ir.ir.]responsables de ra MUSEC sont 6rus au scrutin de riste. 
rv' vvv vrvwe L

ARlcle g : Les bureaux ex6cutifs des Associations, des clubs culturels et de la MUSEC sontconstitues ainsi qu'il suit :

2

- Un vice-Pr6sident ,frS.lif$g:X
- Unsecr6taireGeneral {-f ,.,I*f,{l..f ;unsecjir;;;ffi;Adjoinr {"{ ffi': ffi
- Un tr6sorier 11 -\ - i;i;1.i,1; j
* Un Commissaire aux comptes ; 'l\;1J2$j",l ;., ,/ ':' :,i

- Un Censeur. 
""i'1-.'l:ttt' 

' i;;ai'/o(: ,"tl,?z|{}{+.':,- ,'!',^*. /.<, t,'
3Ur. .rt-:.\i:}/i ,u-'.-,,)("^+')^ t,.

");l{' / ;": l' I :'C\: 

"!9i1'T.TRE il : DE L,ELE.TT.N DES BUREAUX EXE.,TTFS 
"'\:iiii:',|ii'

" - Un Pr6sident ; ,m

Anncle 10 : Les membres du Bureau executif des Associations, des clubs culturels et de laMUSEC sont elus au scrutin de liste d un tour, a ta majorit6;ffi.;;r:ffir;;, vatabtementeXpfimeS, 
' ---'' rqJvrr(v rurqtrvs utrJ Julllirgl
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Anrlcle 11 : A I'issue du scrutin, la liste. :lrll obtenu Ia majorit6 des voix est declaree 6lue. Encas d'6galit6' la liste dont la tdte esi aiafemiquem.rt pi* avanc6e est declar6e erue, sil'6galit6 persiste, ra riste dont ra t6te esiptrs jeune est d6crar6e erue,
ARTTcLE 12 : Les conditions pour etre erecteur sont fixees ainsi qu,ir suit :- Etre inscrit dans l'Etablissement concerne (proouire les originaux des regus depaiement totar ou parlier des Droits..universitaiiir-iorr rannee en cours),- Pr6senter ra cafte nationare d,identit6 ou, a oetaut]a carte d,etudiant,- 

|ilT.les 
clubs culturels uniquement : avoir son nom sur la liste des membres dudit

ARrrcle 13 : Les conditiyns oglerares pour etre erigibre sont fixees ainsi qu,ir suit :Etre inscrit dans |Etabtissemenr ,0n.6* tpi.orir. r;;;r[i;r* des regus de
_ [,i:,Tr11lilj.r-?roits universitaires p.r, r ]l,ri. ;;.;ili,''"'*-^ 

'

- N'avoir jamais particip6 directemeni o, inoir..i.r.nt"''a une man.[sE{.p&r**intempestive visant d compromettre ie b;; f.;;iiffi;;
ptf ;f :;flffi",:,?fi 

;;;lilJi"Jffi J"'J?;,"Jff ll?ffi ll"'iJL:ffi
te oult ELdl,- 

I:^f:_:y:,I:,?o1rn6.ptus de 2 ans a ,, ,or. rrriu.*'a'r,universite- Pr6senter un dossier de candidature I r''rrrvururre 
tP.a'&tl4tg',*'-'

- Poilr l'planlinn orr naa{^ r^ r-\arr-.. ! - 
'\t}-- -"\il,flCftf!- Pour l'election au 6n6ror Arr^ r\ar.:.^... "::-'*t:" 

r'r^- ""1 i
_ pnrrr ra ar,,!. ^p:-:lg 

de Delegue general, etre Delegue de niveau 
',i;t*r;X*!4y.i,;..,,,

Universitaires pour re **pi. oe t,universit6;; #illn.""lr( Pdr.rurpe au&w:g##'"

ARrlcu 14 : Le dossier de candidature qui doivent 6tre d6pos6, ,rrru, du chef de service des 3Associations et clubs culturels 48 h;;;; ;;il i;ile"il scrutin'd;;;.;;porrer tes pidcesci-aprds :

Une demande de candidature adress6e d Monsieur re Recteur,- une liste indiquant clairement res posLr l.r'line";il;,'riiers. chaque riste doit' 
avoir une configuration nationale,'repres.ntrtir.-o.r'i#0"r,. r,*rux et optionsd'6tude, et des deux sexes ;

Unephotocopieder,.,'tunationaled,identitedechaquemembredelaliste;

- Une photocopie des regus de paiemenrl.r l.,tr universitaires de chaque membre ;- Un regu de versement de ra caution or..ir,ri, ,;;.;;;;;r";#i. rs 000 F cFA,d6livre par la commission 6lectorale, srrriru des Associrtiomli'clubs culturels,Porte 12 de ra Direction du centre des Guvres Universitaires 
;

. un programme d,action. - r r,vlv'tq"uo 
,

Les candidats pr6senteront les originaux des regus de paiement des droitsuniversitiires, au d6pot d;;;;# de candidature,

ARncl-e 15 : Le representant des 6tudiants au conseil d'Administration est designe, demanidre rotative parmi tes Detegue, cj.eirr- desrtrliirLr.ntr.
Annclr 16 : Le President du Bureau Executif de l'Association d,6tudiants d,un Etablissementest le D6l6gu6 General des etudiants dudii Lirnfi*.r.rj:'"''"" 

u stuurdr rtu u ul

Anncle 17 : La campagne electorale est supervisee par la commission electorale qui procdded la repartition du tempi,gt d9 l'espace oe campagn., L suivi et le controle de l,activite sur leterrain, ainsi que ra r6ception des conteitations y reiatives. 
-

Anrcle 18 : Le droitde battre campagne .rt r.r.rr. aux personnes physiques ci_apres :- Les t6tes de liste ;

- Les co-listiers 
{ n
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- Les repr6sentants des listes en competition, dtitenteurs d'un mandat dgment signe par uncandidat tete de liste,

AnnclE 19 : La campagne 6lectorale se deroule dans le strict respect de la duree impartie a ceteffet par le calendrier electoral. - -'- --'
L'activitd de campagne circonscrite dans le cadre du campus universitaire doit 6viter touteextravagance susceptible de perturber le bon deroulement'o.s en..'g;*.rt, et Ie bon

fonctionnement administratif de l,lnstitution.

Anrtcle 20 : Les messages de campagne doivent 6tre :

- Decents,

candidats en lice. A ce titre, les messages a
religieuse ou pamphl6taire sont proscrits. Oe
l'int6grite physique etiou morale des autres

ARncLE 21 : Les candidats ou leurs repr6sentants qui se rendent coupables des violations des
dispositions des afiicles 19 et 20 ci-dessus s'exposent aux sanctions suivantes :

- Rappel d l'ordre ;

- Disqualification du membre implique de la liste ;

- Disqualification de la liste.

Anrlcle 22 : Le vote a lieu au lendemain de la cloture de.la campagne. ll se tient aux heures
ouvrables, conformement aux ihdicaiions du calenJrier oes etections

Le depouillement se fait publiquement, tout J. *L ,pris'ra croture des operations devote, en pr6sence d_es electeurs, des membres de ta' commission erecto[re 
';i 

;;;repr6sentants des candidats.
Les representants des candidats apposent leurs signatures sur le proces-verbal apresavoir ecrit lisiblement reurs noms et prenoms ainsi que leur"qualit6

TITRE lll : DtSpOStTtONS FINALES.

Anlcle 23: L'election des Delegu6s, des Bureaux des Associations d,Etudiants, des clubsCulturels, et du Repr6sentant d'Etudiants au Conseil O'nO*inirirution-'O."f,Universit6 de
Dschang est constatee par D6cision du Recteur 

I vv I vrrrvvrorts E

aBIICU 24 : Le bureau 6lu d'une Association ou d'un club est susceptible d,6tre complete en
tant que de besoin, par acte du pr6sident. ---rr'-rv v vr

Anlcle 25 : La moitie des frais de caution regus des listes concurrentes est reversee au

Anncle-26 :-La Commission 6lectorale, en lien avec les Services Techniques de la Direction duCentre des CEuvres Universitaires se r6serve Ie droit de o.rio.r. sur tous les cas ;;r-;;il 
";

Anftq,rr 4 : La presente DeCision qui iOioge toutes
enregistree et publi6e parlout oil besoin sera.

- Respectueux de l'6thique universitaire ;

- Respectueux de la personne des autres
connotation politique, syndicale, tribale,
meme, les messages portant atteinte d
candidats sont interdits.
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